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Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 13 septembre et 13 

décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour 

l'ASSOCIATION RACING CLUB DE CANNES VOLLEY, dont le siège est 62, boulevard 

de la Croisette, CS 80038 à Cannes (06414), représentée par sa présidente ; l'association 

requérante demande au Conseil d'Etat :  

  

1°) d'annuler pour excès de pouvoir le règlement de la Ligue nationale de volley applicable à 

compter de la saison 2010/2011, en tant qu'il impose l'inscription sur la feuille de match des 

compétitions officielles de la Ligue A féminine d'un minimum de joueuses " issues de la 

formation française " ;  

  

2°) de mettre à la charge de la Ligue nationale de volley la somme de 4 000 euros au titre de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

  

  

Vu les autres pièces du dossier ;  

  

Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;  

  

Vu le code du sport ;  

  

Vu le code de justice administrative ;  

  

  

  

  

Après avoir entendu en séance publique :  

  

- le rapport de M. David Gaudillère, Auditeur,   

  

- les observations de la SCP Monod, Colin, avocat de l'ASSOCIATION RACING CLUB DE 

CANNES VOLLEY et de la SCP Barthélemy, Matuchansky, Vexliard, avocat de la Ligue 



nationale de volley,   

  

- les conclusions de M. Damien Botteghi, rapporteur public,  

  

La parole ayant à nouveau été donnée à la SCP Monod, Colin, avocat de l'ASSOCIATION 

RACING CLUB DE CANNES VOLLEY et de la SCP Barthélemy, Matuchansky, Vexliard, 

avocat de la Ligue nationale de volley ;  

  

  

  

  

Considérant que, par une décision du 2 avril 2010, le comité directeur de la Ligue nationale de 

volley a modifié les règles de participation aux compétitions officielles organisées par la 

Ligue à compter de la saison 2010/2011 ; que ces dispositions réglementaires prévoient 

notamment que les clubs de Ligue A féminine de volley doivent inscrire sur leurs feuilles de 

match un minimum de quatre " joueuses issues de la formation française " pour la saison 

2010/2011, puis un minimum de cinq pour la saison 2011/2012, pour un maximum de douze 

joueuses inscrites sur les feuilles de match ; que l'ASSOCIATION RACING CLUB DE 

CANNES VOLLEY demande l'annulation pour excès de pouvoir de ces dispositions ;  

  

Considérant qu'aux termes du 2° de l'article 15 des statuts de la Ligue nationale de volley, le 

comité directeur ne peut délibérer valablement que si le tiers au moins de ses membres est 

présent ; qu'il ressort des pièces du dossier, notamment du procès-verbal de la réunion du 

comité directeur du 2 avril 2010, que vingt des vingt-cinq membres du comité directeur 

étaient présents lors de cette réunion ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le quorum 

n'aurait pas été atteint lors de la réunion du 2 avril 2010 manque en fait ;  

  

Considérant que les dispositions attaquées imposent aux clubs participant aux compétitions 

organisées par la Ligue de faire jouer un nombre minimum de " joueuses issues de la 

formation française ", c'est-à-dire de joueuses ayant soit obtenu leur première licence de 

volley-ball en France, soit passé un minimum de trois années dans un centre de formation d'un 

club professionnel (CFCP), soit été licenciées pendant au moins cinq saisons avant celle au 

cours de laquelle elles ont atteint la catégorie d'âge " Espoir ", c'est-à-dire leur vingtième 

anniversaire, soit été naturalisées avant le 30 juin 2010 ;  

  

Considérant que l'ASSOCIATION RACING CLUB DE CANNES VOLLEY soutient que ces 

dispositions créent entre les joueuses des discriminations indirectement fondées sur la 

nationalité et méconnaissent ainsi les dispositions du titre III du règlement de la Fédération 

française de volley-ball, qui prévoient une règle d'équivalence entre les titulaires d'une licence 

avec mention " Française " et les titulaires d'une licence avec mention " UE " (Union 

européenne) ou " AFR " (étrangères assimilées françaises), le principe d'égalité, le principe de 

libre accès aux activités sportives résultant des dispositions de l'article L. 100-1 du code du 

sport et le principe de libre circulation des travailleurs résultant des dispositions de l'article 45 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;  

  

Considérant que les dispositions litigieuses, en tant qu'elles concernent les joueuses 

naturalisées avant le 30 juin 2010, créent entre les joueuses susceptibles de participer aux 

compétitions organisées par la Ligue nationale de volley une discrimination directement 

fondée sur la nationalité, qui n'est justifiée par aucune considération d'intérêt général et 

notamment pas par les besoins de formation des joueuses ; qu'elles sont, par suite, entachées 



d'illégalité et doivent être annulées ;  

  

Considérant, en revanche, que les dispositions de ce règlement, en tant qu'elles concernent les 

autres catégories de " joueuses issues de la formation française ", sont indistinctement 

applicables aux joueuses, quelle que soit leur nationalité, et n'introduisent ainsi aucune 

discrimination directement fondée sur la nationalité ; qu'à supposer que les conditions qu'elles 

posent puissent être plus facilement remplies par des joueuses de nationalité française que par 

les joueuses d'autres nationalités et soient ainsi susceptibles d'avoir des effets indirectement 

discriminatoires selon la nationalité des joueuses, il ressort des pièces du dossier que ces 

dispositions sont destinées à permettre aux joueuses formées sous l'égide de la fédération 

nationale, notamment dans les centres de formation professionnelle des clubs affiliés à cette 

fédération, de développer leur pratique de haut niveau et d'améliorer leurs chances de 

recrutement dans les clubs professionnels ; que ces objectifs de formation et de promotion des 

jeunes joueuses constituent des raisons impérieuses d'intérêt général ; que le seuil minimal de 

quatre joueuses issues de la formation française prévu pour la saison 2010/2011, puis de cinq 

joueuses pour la saison 2011/2012, est nécessaire et proportionné aux objectifs poursuivis, 

compte tenu de la possibilité pour un club d'inscrire sur la feuille de match jusqu'à sept 

joueuses non issues de la formation française ; que, par suite, le moyen tiré de ce que les 

dispositions en cause méconnaîtraient les dispositions du titre III du règlement de la 

Fédération française de volley-ball, le principe d'égalité, le principe de libre accès aux 

activités sportives ainsi que le principe de libre circulation des travailleurs doit être écarté ;  

  

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'ASSOCIATION RACING CLUB DE 

CANNES VOLLEY n'est fondée à demander l'annulation des dispositions du règlement de la 

Ligue nationale de volley adoptées par son comité directeur le 2 avril 2010 qu'en tant 

seulement qu'elles prévoient que les joueuses naturalisées avant le 30 juin 2010 doivent être 

regardées comme des joueuses issues de la formation française ;  

  

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux 

conclusions présentées par les parties au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 

justice administrative ;  

  

  

D E C I D E :  

--------------  

Article 1er : Les dispositions du règlement de la Ligue nationale de volley modifié par la 

décision de son comité directeur du 2 avril 2010 sont annulées en tant qu'elles prévoient que 

les joueuses naturalisées avant le 30 juin 2010 doivent être regardées comme des joueuses 

issues de la formation française.  

  

Article 2 : Le surplus de la requête de l'ASSOCIATION RACING CLUB DE CANNES 

VOLLEY est rejeté.  

  

Article 3 : Les conclusions présentées par la Ligue nationale de volley au titre des dispositions 

de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  

  

Article 4 : La présente décision sera notifiée à l'ASSOCIATION RACING CLUB DE 

CANNES VOLLEY et à la Ligue nationale de volley. Copie en sera adressée pour 

information au Comité national olympique sportif français et au ministre des sports.  


